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Erwagungen

E.1
Le recours est irrecevable.

E.2
Lesfraisjudiciares, arrétés a 500 fr., sont mis ala charge du recourant.

E.3
Lerecourant versera al'intimée une indemnité de 500 fr. atitre de dépens.

E.4

Le présent arrét est communiqué aux parties et ala Chambre des révisions civiles et pénales
du Tribunal cantonal du canton de Vaud.

Lausanne, le 6 novembre 2008

Au nom de lalre Cour de droit civil
du Tribunal fédéral suisse

LaJuge présidant: Le Greffier:
Klett Huguenin
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